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                        1. O  BJET DU PROJET   

L’enquête  publ ique  objet  de  ce  rapport  concerne  la  demande
d’autor isat ion  d’explo i ter  une  plateforme  logist ique  sur  la  commune  de  la
Chapel le d ’Arment ières,  par la société CONCERTO DEVELOPPEMENT.

2. CADRE JURIDIQUE

L’enquête est  réal isée selon les d isposi t ions suivantes :

             VU le code de l ’environnement et  notamment :
-  les chapit res I I  et  I I I  du t i t re I I  du l ivre  1er
-  le chapit re I I  du t i t re 1er du l ivre
  V 
      VU  le  code  de  l ’Urbanisme  et
notamment :

         -  le  chapit re I I I  du t i t re I I  du l ivre IV ;

             VU  l ’arrêté  ministér ie l  du  24  avr i l  2012  f ixant  les  caractér ist iques  et
dimensions  de  l ’aff ichage  de  l ’avis  d'enquête  publ ique  ment ionné  à  l 'art ic le  R  123-
11 du code de l ’environnement ;

             VU la  demande,  par  Monsieur  Ol iv ier  TRUCHOT,  chargé  de  projet  de  la
Société  CONCERTO  DEVELOPPEMENT,  dont  le  s iège  socia l  se  si tue  127  avenue
Charles  de  Gaul le,  92207  NEUILLY  SUR  SEINE  CEDEX  en  vue  d’obtenir
l 'autor isat ion  d’explo i ter  une  plateforme  logist ique  sur  le  terr i to ire  de  la  commune
de LA CHAPELLE D’ARMENTIERES ;

             VU l ’obtent ion  du  permis  de  constru ire  de  la  p lateforme  logist ique  par  la
société  CONCERTO  DEVELOPPEMENT  le  10  août  2018,  par  le  Maire  de  la
CHAPELLE D’ARMENTIERES.

             VU  la  décis ion  en  date  du  20  févr ier  2019  du  Président  du  Tr ibunal
Administrat i f  de  LILLE  désignant  Monsieur  Jean  Michel  LY  SIN  CHENG  en  qual i té
de  commissaire  enquêteur  pour  conduire  l 'enquête  publ ique  re lat ive  à  la  demande
sus-ment ionnée;

             VU  l ’arrêté  préfectoral  du  Préfet  des  Hauts  de  France  en  date  du  25
févr ier  2019  prescr ivant  l ’ouverture  d’une  enquête  publ ique  sur  le  terr i to ire  de  la
commune  de  LA  CHAPELLE  D’ARMENTIERES,  en  vue  d’obtenir  l ’autor isat ion
d’explo i ter une plateforme logist ique.

Monsieur  le Préfet  des Hauts de France est  l ’autor i té compétente pour 
     organiser l ’enquête.
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Le  commissaire  enquêteur  s iégera  dans  la  mair ie  de  la  CHAPELLE
D’ARMENTIERES, selon le calendrier des permanences ci-après.

L’enquête  publ ique  s’est  déroulée  sur  une  période  tota le  de  33  jours
consécut i fs,  a l lant  du 18 mars au 19 avr i l  2019 inclus.

3. DOSSIER

o         3.1 Liste des pièces composant le dossier  

Le  dossier  est  const i tué  conformément  aux  art ic les  R  181-1et  suivants  du
Code de l ’Environnement.

 Bibl iographie

 Textes  concernant  la  réglementat ion  Environnement
-Prescr ipt ions générales et part icul ières

 Arrêtés ministér ie ls appl icables à l ’établ issement

 Autres documents réglementaires

 Référent ie ls techniques/out i l  de calcul

 Glossaire

Regroupement des termes techniques et  de leur s igni f icat ion.

50 termes sont a insi  expl ic i tés.

 Lett re de demande

 Présentat ion du demandeur

 Nature  et  volume  des  act iv i tés  concernées  par  le  Code  de
l ’environnement

 Descript ion du projet

 Descript ion des insta l lat ions classées

 Gest ion des eaux pluvia les

 Fonct ionnement de l ’entrepôt

 Capacités techniques et  f inancières
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 Etude d’ impact  composée  :

 De descript ions,~ Etat  actuel  de  l ’environnement  ou  scénario  de
référence~ Incidences  notables  et  négat ives  sur
l ’environnement~ Solut ions  de  subst i tut ion  avec  indicat ions  des
principales ra isons du choix ef fectué~ Mesures  d’évi tement,  de  réduct ion,  et  de
compensat ion des incidences

 D’une évaluat ion des r isques sanita ires,

 D’une  descript ion  des  méthodes  d’évaluat ion  des  incidences  et
rédacteurs.

 Etude des dangers

 Descript i f  du si te en cas d’arrêt  déf in i t i f  de l ’ insta l lat ion

 Des annexes composées de plans

o         3.2 Annexes du dossier  

Annexe 1      Plan des abords

Annexe 2      Actes et just i f icat i fs administrat i fs

Annexe 3      Plan de masse

Annexe 4      Analyse de la conformité-périmètres d’ isolement

Annexe 5      Diagnost ic f lor ist ique/faunist ique

Annexe 6      Invest igat ions géotechniques (extra i ts)

Annexe 7      Diagnost ic sonore

Annexe 8      Analyse des r isques foudres

Annexe 9      Echel le de cotat ion

Annexe 10    Zones d’ef fet  des phénomènes dangereux
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3.3  Avis  du  commissaire  enquêteur  sur  le  dossier  et
ses annexes

Ce  dossier  est  part icul ièrement  complet  et  fouil lé  tant  au  niveau
technique que réglementaire.

     Pour  les  non  spécial istes,  le  glossaire,  mais  également,  les
schémas,  photos,  et  plans,  color isés,  ainsi  que  les  explicat ions
permettent une meil leure compréhension du projet.

     Les états des l ieux,  en amont de la construct ion,  pendant  celle-ci,
à  son  exploitat ion,  et  même  en  cas  d’arrêt,  sont  part icul ièrement
étudiés.

     Les  études  d’ impacts,  reprenant  l ’état  actuel  de  l ’environnement,
les  incidences  et  les  solut ions  d’évitement,  voire  de  réduct ion  et
de compensat ion, sont just i f iées et également bien présentées.

     Les dif férents mil ieux,  naturel,  humain, culturel,  physique,  sonore,
des  déchets,  et  le  transport  sont  pr is  en  considérat ion,  sans
oublier  l ’étude des r isques sanitaires.

     Enf in,  l ’étude des dangers potent iels  a été menée dans le  respect
des règles.

     Dans l ’ensemble,  ce dossier  très professionnel  et ses annexes ont
fait  l ’objet  d’un travail  approfondi,  complet,  et  soucieux du respect
des codes. Un bémol toutefois sur la diff iculté  de l ire et d’exploiter
les plans sur la version numérique du dossier.

     Ce dossier  était  composé de 221 pages et  à peu près autant  pour
les  annexes,  cependant  quatre  documents,  mis  à  la  disposit ion  du
public,  en  permettaient  une  compréhension  plus  simplif iée,  soit
les  :

- Descript ion du projet (5 pages),
- Note de présentat ion non technique (8 pages),
- Résumé non technique de l ’étude d’ impact (6 pages),
- Résumé non technique de l ’étude des dangers (13 pages)
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4.CONCERTATION

4.1 Concertat ion avec la populat ion

EXPRESSION DE LA POPULATION

Au cours de mes 4 permanences, aucune personne ne s’est présentée.
Il n’y a donc pas eu d’annotation dans le registre. 
Il  n’y  a  pas  eu  d’annotation  sur  le  registre  qui  était  à  la  disposition  du  public  lors  des  horaires
d’ouverture de la mairie.
Je n’ai reçu aucune observation par courrier.
Il n’y a pas eu d’observation sur le registre dématérialisé de la Préfecture du Nord.

4.2 Concertat ion des personnes publ iques associées

    -  le  25 Juin 2018
Suite  à  la  demande  d’avis  auprès  du  Service  Départemental  d ’ Incendie  et

de  Secours  du  Nord,  i l  est  fa i t  part  à  la  Société  CONCERTO
DEVELOPPEMENT d’un avis défavorable.

    -  le  29 Juin 2018
Suite  à  la  demande  d’avis  auprès  de  la  Direct ion  Régionale  des  Af fa ires

Culturel les  du  Nord,  i l  est  fa i t  part  à  la  Société  CONCERTO
DEVELOPPEMENT d’un avis défavorable.

-  le 11 Jui l le t  2018
Suite  à  la  demande  d’avis  auprès  de  la  Direct ion  Départementale  des

Terr i to ires  et  de la  Mer du Nord,  i l  est  fa i t  part  à la  Société  CONCERTO
DEVELOPPEMENT d’un avis défavorable.

-  le 10 Août 2018
Suite  à  la  demande  d’avis  auprès  de  la  Direct ion  Régionale  de

l ’Environnement,  de l ’Aménagement  et  du Logement  de  LILLE,  i l  est  fa i t
part  à  la  société  CONCERTO  DEVELOPPEMENT  que  leur  dossier  n ’est
pas régul ier.  Un re levé des insuf f isances est  jo int  à l ’avis.

-  Juin et  Jui l le t  2018
La  Société  CONCERTO  DEVELOPPEMENT,  sui te  au  re levé  des

insuf f isances  signalées  par  la  DREAL,  a  révisé  son  projet  sur  chaque
insuf f isance.
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-  Le 18 Septembre 2018
La DRAC de LILLE a fa i t  connaît re la décis ion d’abrogat ion de la 
     prescr ipt ion de diagnost ic  archéologique, en y jo ignant l ’arrêté n°2018- 
     112

               -  le  28 Janvier 2019
Suite  à  la  demande  d’avis  auprès  de  la  Direct ion  Départementale  des

Terr i to ires  et  de la  Mer du Nord,  i l  est  fa i t  part  à la  Société  CONCERTO
DEVELOPPEMENT d’un avis  défavorable,  au regard de l ’ insuf f isance de
la démarche en vue de l ’évi tement des enjeux écologiques.

 -  le 10 Février  2019
La  Société  CONCERTO  DEVELOPPEMENT,  sui te  au  re levé  des

insuf f isances  signalées  par  la  DDTM,  a  révisé  son  projet  concernant  la
démarche en vue de l ’évi tement des enjeux écologiques.

-  le 12 Février 2019
Suite  à  la  demande  d’avis  auprès  de  la  Direct ion  Départementale  des

Terr i to ires  et  de la  Mer du Nord,  i l  est  fa i t  part  à la  Société  CONCERTO
DEVELOPPEMENT  d’un  avis  favorable,  sous  réserve  qu’un  diagnost ic
soi t  réal isé en mars concernant les amphibiens.

-  Le 7 Mars 2019
La recherche d’amphibiens au sein de la zone d’étude, et  notamment au   
      sein des habitats favorables,  n ’a révélé qu’aucun amphibien n’a été 
      observé.
Aucune ponte n’a été observée au sein des zones en eau.

Ce dernier point  a permis de conf i rmer l ’avis favorable de la DDTM.
Toutes les personnes publ iques associées ont  levé leur avis défavorable.
Tout  le  projet  reçoi t  a insi  un  avis  favorable  de  toutes  les  Personnes
Publ iques Associées.
Néanmoins,  la  DDTM effectue 2  rappels  concernant  le  SDAGE et  la  gest ion
des eaux pluvia les

4.3 Un registre d ’enquête

Un  registre  d’enquête  à  feui l le ts  non  mobi les,  coté  et  paraphé  par  le
commissaire  enquêteur,  a  été  mis  à  d isposi t ion  pendant  33  jours  consécut i fs,
du lundi 18 Mars 2019 au vendredi 19 avr i l  2019 inclus,  en mair ie de LA 
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CHAPELLE D’ARMENTIERES, af in que le publ ic puisse s’exprimer.  

Un  registre  d’enquête  dématér ia l isé  a  été  mis  à  d isposi t ion  du  publ ic  à  ces
dates.
Un  ordinateur  a  été  mis  à  la  d isposi t ion  du  publ ic  aux  mêmes  dates,  à  la
Préfecture du Nord,  aux heures d’ouverture habituel les de la Préfecture.

4.4 Informat ion du publ ic

          .  AFFICHAGE

L’enquête  publ ique  a  fa i t  l ’objet  d ’un  aff ichage  réglementaire,
selon  les  modal i tés  f ixées  à  l 'art ic le  2.2  de  l 'arrêté  d'ouverture
d'enquête,  soi t  15  jours  avant  le  début  de  l ’enquête  et  pendant  toute  la
durée  de  cel le-ci ,  à  l ’hôtel  de  vi l le  des  communes  de,  la  CHAPELLE
D’ARMENTIERES,  BOIS  GRENIER,  ENNETIERES  EN  WEPPES,  et
RADHINGHEM EN WEPPES,  sur  les  panneaux d 'af f ichages des 4  v i l les,
a insi  que  d'un  aff ichage  sur  le  terra in  et  sur  le  s i te  internet  de  la
préfecture du Nord.

        .   PRESSE

 
Cet te  informat ion  a  été  complétée  par  des  parut ions  dans la  presse  par
les soins du préfet  des Hauts de France :

Insert ion La Voix du Nord le 2 Mars 2019

Insert ion Nord-Ecla ir  le 2 Mars 2019 

Insert ion La Voix du Nord le 19 Mars 2019 

Insert ion Nord-Ecla ir  le 19 Mars 2019

Les  parut ions  sont  en  annexe  au  présent
rapport .

4.5  Modal i tés de consultat ion du dossier

Le  dossier  d ’enquête  a  pu  être  consulté  pendant  toute  la  durée
de  l ’enquête,  aux  jours  et  heures  habituels  d ’ouverture  de  la  mair ie  de
la Chapel le d ’Arment ières  :

: 
- Lundi :           8h00 à 12h00   et    13h30 à 17h00
- Mardi :           8h00 à 12h00
- Mercredi :      8h00 à 12h00    et    13h30 à 17h00
- Jeudi :           8h00 à 12h00     et    13h30 à 17h00
- Vendredi  :  8h00 à 12h00 et  13h30 à 17h00
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- Samedi :    8h30 à 11h30

Le  publ ic  avai t ,  par  ai l leurs,  dans  les  déla is  de  l ’enquête,  la
possib i l i té  de  consulter  le  dossier  d’enquête  sur  le  s i te  internet  de  la
préfecture  du  Nord  :  http:/ /nord.gouv.f r / icpe-industr ies-autor isat ions-
2019    et  y adresser ses observat ions.

5.  DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

    5.1 Désignat ion du commissaire  enquêteur

A été désigné   :
M.  Jean  Michel  Ly  Sin  Cheng,  consei l ler  en  format ion  cont inue,  retra i té,  en

qual i té de commissaire enquêteur t i tu la ire,
Dans  le  cadre  de  l ’art ic le  R123-4  du  code  l ’environnement  ( Personnes

suscept ib les d'exercer  les fonct ions de commissaire  enquêteur).
Extra i t  :
« Ne  peuvent  être  désignées  comme  commissaire  enquêteur,  membre

d'une  commission  d'enquête  ou  suppléant,  les  personnes  intéressées
au  projet ,  p lan  ou  programme  soit  à  t i t re  personnel,  soi t  en  ra ison  des
fonct ions  qu'e l les  exercent  ou  ont  exercées  depuis  moins  de  cinq  ans,
notamment  au  sein  de  la  col lect iv i té,  de  l 'organisme  ou  du  service  qui
assure  la  maîtr ise  d 'ouvrage,  la  maîtr ise  d 'œuvre  ou  le  contrô le  du
projet ,  p lan  ou  programme soumis  à  enquête,  ou  au  sein  d'associat ions
ou organismes directement concernés par cet te opérat ion  ».

Appl icat ion  au pro je t
Le  commissaire  enquêteur,  t i tu la ire,  a  s igné  et  t ransmis  à  Mr  le  Président

du  Tribunal  Administrat i f  de  Li l le ,  une  déclarat ion  sur  l ’honneur
at testant  qu’ i l  n’a  aucun  intérêt  personnel  l ié  au  projet ,  objet  de  la
présente enquête publ ique.

5.2 Organisat ion de l ’enquête

Avec  l ’autor i té  préfectorale  du  Département  du  Nord,  les  modal i tés  de
l ’enquête ont  été établ ies  :

     L ieu d’enquête  :  Mair ie  de LA CHAPELLE D’ARMENTIERES
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     Dates d’enquête  :  Du lundi  18 mars 2019 au vendredi 19 avr i l  2019
     inclus représentant  33 jours consécut i fs.

                             Permanences prévues
Commune Lieu Dates Hora i res

LA CHAPELLE
D’ARMENTIERES

 Mair ie

Le lundi     18/03/19

Le  vendredi
29/03/19

Le samedi  06/04/19

Le  vendredi
19/04/19

De 9 à  12 heures

De 9 à  12 heures

De 8h30 à11h30
heures

De 13h30 à 17
heures

5.2.1 L’Arrêté de mise à enquête publ ique .

L’arrêté  de  Monsieur  le  Préfet  du  Nord,  daté  du  25  févr ier  2019,  a  mis  à
enquête  publ ique  la  demande  d’autor isat ion  d’explo i ter  une  plateforme
logist ique,  rue René Laennec,  à LA CHAPELLE D’ARMENTIERES.

Chapit re 1
Objet  de l ’enquête.
Chapit re 2
Mesures de publ ic i té
Chapit re 3   
Déroulement de l ’enquête
Chapit re 4
Clôture de l ’enquête
Chapit re 5
Not i f icat ions

               5.3  Publ ic i té de l ’enquête

5.3.1 Publ ic i té légale et  réglementée

a) Dans la presse  .  

A la charge de la société CONCERTO DEVELOPPEMENT
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Le  choix  des  deux  journaux  régionaux  ou  locaux,  s ’est  ef fectué,  au  sein
d’une  l iste  établ ie  par  arrêté  préfectoral ,  de  Monsieur  le  Préfet  de
Région du Nord/Pas de Calais  – Préfet  du Nord.

Choix des journaux :
La Voix du Nord et  Nord-Ecla ir .

Première parut ion  :
Dans les quinze jours précédant la date d’ouverture de l ’enquête publ ique
Nord-Ecla ir ,  édi t ion du 2 mars 2019  
La Voix du Nord,  édi t ion du 2 mars 2019    
Et  ce dans tout  le Département du Nord 

Seconde parut ion  :
Dans les hui t  premiers jours de l ’enquête publ ique
Nord-Ecla ir ,  édi t ion du 19 mars 2019
La Voix du Nord,  édi t ion du 19 mars 2019
Et ce dans tout  le Département du Nord

b) Dans les Mair ies

Publ ic i té  sur  le  terr i to ire  des  communes  de  LA  CHAPELLE
D’ARMENTIERES,  BOIS  GRENIER,  ENNETIERES  EN  WEPPES,  et
RADHINGHEM EN WEPPES.

Quinze  jours  au  mois  avant  l ’ouverture  de  l ’enquête  et  durant  cel le-ci ,  un
avis  au  publ ic,  établ i  aux  f ra is  du  demandeur,  sera  af f iché  en  Mair ies,
par les soins des Maires des communes préci tées.

L’accompl issement  de  cet  af f ichage  sera  cert i f ié  par  les  Maires  des
communes préci tées.

c)  Sur le terra in

L’avis  sera  af f iché  sur  des  panneaux  par  le  demandeur,  sur  chacune  des
voies  d’accès  au  terra in,  objets  de  la  demande  d’explo i tat ion,  ou,  s ’ i l  y
a l ieu,  des voies publ iques.
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5.4 Déroulement des permanences

En  appl icat ion  de  l ’arrêté  portant  enquête  publ ique,  le  commissaire
enquêteur  a  assuré par  sa présence,  l ’accuei l  du publ ic  en mair ie  de LA
CHAPELLE D’ARMENTIERES, concernée par le projet.

Pendant  ces  permanences,  la  populat ion  avait  la  possib i l i té  d ’obtenir  des
informat ions,  précis ions  sur  le  projet ,  mais  également  s ’exprimer  soi t
par écr i t ,  soi t  de manière orale auprès du commissaire enquêteur.

En  respect  de  la  nouvel le  réglementat ion  le  publ ic  a  pu  formuler  ses
observat ions  sur  un  registre  dématér ia l isé  pendant  toute  la  durée  de
l ’enquête.

Permanence n°1

 Lundi 18 mars 2019 de 9h00 à 12h00
Pas de visite

Permanence n°2

 Vendredi  29 mars 2019 de 9h00 à 12h00
Pas de visite

Permanence n°3

 Samedi 6 avri l  2019 de 8h30 à 11h30
         Pas de visite

Permanence n°4

                      Vendredi 19 avril 2019 de 13h30 à 17h00
         Pas de visite

Annotat ions sur le registre en Mair ie
Aucune annotation écrite sur le registre.
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Registre dématérialisé  
Aucune observation sur le registre dématérialisé, ni aucun mail

5.5 Bi lan comptable des permanences
 

Aucune personne ne s’est  présentée lors des permanences accompl ies 
Aucune personne ne s’est  exprimée sur  le registre papier.

6.  CLÔTURE DE L’ENQUÊTE 

Le  vendredi  19  avr i l  2019  à  l ’heure  de  fermeture  de  la  Mair ie  de  LA  CHAPELLE
D’ARMENTIERES, l ’enquête éta i t  c lose.
Le registre a été c los par le commissaire  enquêteur.
Aucune annotat ion sur  le registre.
Aucun courr ier n ’est  parvenu. 
Aucune observat ion dématér ia l isée n’a été constatée à a c lôture de l ’enquête.

7.  CONTRIBUTION PUBLIQUE

         Trai tement des observat ions

Commune de LA CHAPELLE D’ARMENTIERES
Registre

                                                Aucune observat ion

      Registre dématér ia l isé
     Aucune observat ion 

Procès- verbal de synthèse des observat ions

Le 23/04/2019
Conformément  à  l ’art ic le  R123-18  du  code  de  l ’environnement,  le  Procès-

verbal  de  synthèse  des  observat ions  à  été  communiqué  à  Monsieur
Ol iv ier  TRUCHOT,  Chargé  de  Mission  de  la  Société  CONCERTO
DEVELOPPEMENT. 

Le 24 avr i l  2019
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PRÉFET DU  ORRD 

Bureau des Installations Classees pour la Protection de l’Environnement ----
Commune de LA CHAPELLE-D'ARMEOTIERES 

AVIS D'EOQU ETE PU BLIQU E 

La sociée  CON CERTO DEVELOPPEMENT - sièe social   C 127, avenue  Charl es de Gaul l e, 92207 
NEUILLY-SUR-SEINE  CEDEX - a depose un dossier en vue d’ob́enir l ’aúorisáion d'expl oíer une 
pl áeforme l òiśique a LA  CHAPELLE- D'ARMENTIERES (59 930), Rue Rene Laennec, comprenań l es 
aćivíes principal es suivańes soumises a aúorisáion au ́íre des rubriques de l a nomencl áure des 
inśal l áions cl assees pour l a próećion de l ’environnemeń (I CPE)  C 

1510-1 - Śockàe de máieres   produís combuśibl es en quańíe superieure a 500 ́onnes dans des 
eńrepós couveŕs, a l 'excl usion du śockàe de máieres, produís, subśances rel evań de l a 
nomencl áure I CPE, du remisàe de vehicul es a móeur, des éabl issemeńs recevań du publ ic é des 
eńrepós frìorifiques, l e vol ume des eńrepós éań superieur ou èal  a 300 000 m3 ; 

1530-1 – Depó de papiers, caŕons ou máeriaux combuśibl es anal òues,   compris l es produís finis 
condíionnes, a l 'exceṕion des éabl issemeńs recevań du publ ic, l e vol ume susceṕibl e d'ére śocke 
éań superieur a 50 000 m3 ; 1532-1 – Śockàe de bois   máeriaux combuśibl es anal òues   compris 
l es produís finis condíionnes é l es produís   dechés repondań a l a definíion de l a biomasse é vises 
par l a rubrique 2910-A, ne rel evań pas de l a rubrique 1531, a l 'exceṕion des éabl issemeńs recevań du
publ ic, l e vol ume susceṕibl e d'ére śocke éań superieur a 50 000 m3 ; 2662-1 – Śockàe de 
pol  meres, l e vol ume susceṕibl e d’ére śocke éań superieur ou èal  a  0 000 m3 ; 

2663-1-a – Śockàe de pneumáiques é produís doń 50% au moins de l a masse ́óal e uníaire eś 
composee de pol  meres, a l 'éá al veol aire ou expanse ́el s que mousse de l áex, de pol  uréhane, de 
pol  ś rene, éc., l e vol ume susceṕibl e d'ére śocke éań superieur ou èal  a  5 000 m3. 

 Cé́e demande sera soumise a enquée publ ique en mairie de LA CHAPELLE-D'ARMEOTIERES du 18
mars 2019 au 19 avril 2019 inclus, ou l e publ ic pourra prendre connaissance du dossier (comprenań 
l es éudes d’impać é de daǹer é l ’avis ́acíe de l ’aúoríe environnemeńal e emis sur l e projé), ́ous l es
jours ouvrabl es aux heures d’ouveŕure de l a mairie, é formul er ses observáions sur l e rèiśre ouveŕ a 
cé effé.  Cel l es-ci pourroń èal emeń ére faíes  C 

- par voie el ećronique a l ’adresse suivańe  C pref-inśal l áions-cl assees@nord.̀ouv.fr ou au commissaire-
enquéeur durań ses permanences en mairie de LA  CHAPELLE-D’ARMENTIERES,
- par voie pośal e en mairie de LA  CHAPELLE-D'ARMENTIERES  C 269 Roúe Náional e, 59930 LA 
 CHAPELLE- D'ARMENTIERES – a l ’á́eńion de Monsieur l e commissaire-enquéeur. 

M. Jean-Michel  LY SIN  CHENG, conseil l er en formáion cońinue au GRETA de Brua -Béhune, réraíe, 
en qual íe de commissaire-enquéeur, se ́iendra a l a disposíion du publ ic en mairie de LA  CHAPELLE-
D'ARMENTIERES au l ieu de consul ́áion du dossier, le 18 mars 2019 de 9 heures a 12 heures, le 29 
mars 2019 de 9 heures a 12 heures, le 6 avril 2019 de 8 heures 30 a 11 heures 30 et le 19 avril 2019 
de 13 heures 30 a 17 heures. 

Le dossier d’enquée publ ique papier sera èal emeń disponibl e a l a prefećure du Nord pendań ́oúe l a 
duree de l ’enquée. Une version numerique du dossier sera disponibl e sur l e síe ińerné des services de 
l ’É́á dans l e Nord en suivań l e l ien h́́p C  nord.̀ouv.fr icpe-induśries-aúorisáions-2019. Un pośe 
informáique sera a l a disposíion du publ ic pour consul ́er l e dossier demáerial ise d’enquée aux heures 
d’ouveŕure de l a prefećure du Nord – 12 rue Jean Sans Peur – LILLE. 



Des informáions sur l e projé peuveń ére demandees aupres de M. Ol ivier TRU CHOT, char̀e de projé
chez  CON CERTO DÉVELOPPEMENT, au 06 87 57 39 68 ou par voie el ećronique  C o.́ruchó@conceŕo-
ed.com.. 

Le rappoŕ é l es concl usions móivees du commissaire enquéeur seroń mis a l a disposíion du publ ic 
sur l e síe ińerné des services de l ’É́á dans l e Nord ainsi qu’en prefećure du Nord é en mairie de LA 
 CHAPELLE-D'ARMENTIERES pendań une duree d’un an a comṕer de l a cl óure de l ’enquée. 

A l ’issue de cé́e phase d’enquée, l e prefé de depaŕemeń prendra une decision d’aúorisáion ou de 
refus d’expl oíáion au ́íre des inśal l áions cl assees pour l a próećion de l ’environnemeń. 
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AVIS DES SERVICES CONSULTES 

 
1 – Avis défavorable DDTM (courrier du 11 juillet 2018) 
 
Justification de l’absence de zone humide 
Sources : www.ramsar.org, Pré-diagnostic écologique et délimitation des zones humides, Rainette SARL 

 
SUR L'AIRE D'ETUDE IMMEDIATE 

Inventaire 

Le terrain a fait l’objet d’une étude de « délimitation de zone humide » bien que la potentialité qu’il soit humide 
soit quasi-nulle. 
Le contexte pédologique a été déterminé par la réalisation de 10 sondages : 
 

 

LOCALISATION DES SONDAGES PEDOLOGIQUES 
Novembre 2018 

 
Deux types de sols (UTS 1 et UTS 2) ont été définis. Ils se différencient par la profondeur d’apparition des traits 
d’hydromorphie. 
Le classement des sondages selon les critères pédologiques de l’arrêté modifié du 24 juin 2008 est présenté ci-
après :  

 
CLASSEMENT DES SONDAGES SELON LES CRITERES PEDOLOGIQUES 

DE L'ARRETE MODIFIE DU 24 JUIN 2008 

 
Conclusion 

En référence aux types de sols des zones humides listés en annexe 1.1 de l’arrêté modifié du 24 juin 2008 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides, en application des articles L. 214-7-1 et 
R. 211-108 du code de l'environnement, les types de sols rencontrés ne sont pas classés en zone humide. 
 
Dans ce contexte, le critère pédologique classant la parcelle comme non humide rend inutile la détermination 
selon le critère floristique, ces deux critères devant être cumulatifs en présence de végétation spontanée. 
 
Aucune zone humide n'est donc répertoriée sur le terrain du projet. 
 

 Annexe 5 : Diagnostic floristique / faunistique 
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SUR LES AIRES D'ETUDE RAPPROCHEE ET ELARGIE 

Le marais audomarois est inscrit à la liste des zones humides d'importance internationale (site RAMSAR – CODE 

109030). Ce site constitue la zone humide la plus proche située à environ 40 km à l’ouest de l’installation projetée. 
 
 
Compatibilité au SDAGE 

La compatibilité aux dispositions du SDAGE applicables au projet est justifiée dans le tableau  
ci-après : 

Orientations du SDAGE Dispositions applicables 
Justification de la 

compatibilité 

A1 – Continuer la réduction des apports 
ponctuels de matières polluantes 
classiques dans les milieux 

Adapter les rejets à l’objectif de bon 
état 

Eaux pluviales de voiries 
traitées par un séparateur 
d’hydrocarbure avant rejet 

A2 – Maitriser les rejets par temps de 
pluie en milieu urbanisé par des voies 
alternatives et préventives 

Gérer les eaux pluviales Gestion des eaux pluviales à la 
parcelle (pour partie) 
Dimensionnement des bassins 
pour des pluies 30 et 100 ans, 
conformément à la doctrine 
Hauts-de-France 

A5 – Préserver et restaurer la 
fonctionnalité des milieux aqualudiques 
dans le cadre d'une gestion concertée 

Limiter les pompages risquant 
d’assécher, d’altérer les milieux 
aquatiques 

Aucun prélèvement dans la 
nappe 

A7 – Préserver et restaurer la 
fonctionnalité écologique et la 
biodiversité 

Privilégier le génie écologique lors de 
la restauration et l’entretien des 
milieux aquatiques 

Aucune incidence sur les 
milieux aquatiques 

A8 – Réduire l'incidence et l'extraction 
des matériaux de carrières 

- Valorisation des déblais-
remblais à la parcelle 

B1 - Poursuivre la reconquête de la 
qualité des captages et préserver la 
ressource en eau dans les zones à enjeu 
eau potable définies dans le SDAGE 

Préserver les aires d’alimentation des 
captages 

Aucune aire d’alimentation de 
captage impactée par le projet 

C-2 – Limiter le ruissellement en zones 
urbaines et en zones rurales pour 
réduire les risques d’inondation et les 
risques d’érosion des sols et coulées de 
boues 

Ne pas aggraver les risques 
d'inondation 

Bassins et noues dimensionnés 
par une pluie de 30 ans et 
capables d'absorber une pluie 
centennale 

 
Le projet se trouve en dehors d’une zone humide. En conséquence, les dispositions des orientations A9 ne sont 
pas applicables au projet. 
 
 
Gestion des EP 

La gestion des eaux pluviales prend en compte le cahier de limites de prestations techniques générales de 
l’extension du parc d’activités de La Chapelle d’Armentières de Juin 2013. Les volumes à tamponner sont 
déterminés pour une pluie de 30 et 100 ans. 
 
Une étude géotechnique a été réalisée en juillet 2018, en complément des études précédemment effectuées. Les 
faibles perméabilités mesurées (de l’ordre de 10-7 à 10-8) écartent toute possibilité d’infiltration optimales des 
eaux pluviales sur le site. 
Ainsi, conformément aux cahiers de prestations techniques générales, les eaux pluviales seront rejetées au réseau 
communal afin de bénéficier des volumes de rétention / tamponnement des ouvrages publics. 
 
La différence de surface (0,8 ha) entre surface active et surface totale correspond aux bassins. La surface prise 
en compte dans la notice de calcul est bien la surface totale. 
 
 
2 – Avis du SDIS (Courrier en date du 25 juin 2018) 
 
Les réponses aux questions formulées sont détaillées dans l'avis. 
 
 
3 – Avis de la DRAC (Courrier en date du 29 juin 2018) 
 
Il s'agit d'une erreur des services de la DRAC, le parc d'activités de la Houssoye et la parcelle concernée par le 
projet étant purgés de tout diagnostic archéologique. 
 

Un arrêté d'abrogation 2018-112-02 a été signé par le Préfet en ce sens (CP Pièce jointe 1). 
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ETUDE D'IMPACT 
 
4 – Horaires de fonctionnement 
 
Le personnel affecté aux activités d'entreposage sera présent de façon modulaire en fonction de l’activité :travail 
régulier (08 h 00 – 18 h 00)  ou travail sur deux postes entre 06 h 00 et 22 h 00.  
Sur des périodes de forte activité (estimation de 5 à 6 semaines dans l’année), nous pouvons imaginer étendre 
les plages d’activité aux samedis et éventuellement à des postes de nuit. 
 
Le traffic routier se fera sur des plages allant environ de 07 h 00 à 19 h 00. Les circulations hors de cette 
période seront rares. L’activité de l’entrepôt hors de ces plages sera dédiée à la préparation et n’entraînera 
normalement pas de circulations de camions. 
 
Le personnel des bureaux travaillera selon des horaires réguliers sur une plage s’étalant entre 08 h 00 et 18 h 
00 
 
5 – Servitude 
 
Le concessionnaire RTE a été consulté en date du 30 avril 2018 dans le cadre des travaux à proximité d'ouvrages 
électriques sous tension. 
Ce dernier a précisé les précautions à prendre. 
 
L'exécution de ces travaux sera réalisée conformément aux dispositions du code du travail, articles R4534-107 
et suivants, après délivrance d'une DICT1. 
 

Les précautions à prendre concernent notamment : 

- des distances d'isolement vis-à-vis des pylônes et des câbles ; 
- des investigations de sol en cas de terrassement ; 
- des plantations à distance suffisante, fonction des essences plantées ; 
- l'absence d'appui ou d'accroche sur les ouvrages électriques ; 
- l'absence de croisement avec les fourreaux électriques pour les caniveaux, dalles, galeries. 

 
Dans tous les cas, tous travaux sous les câbles ou à moins de 35 m d'un pied de support fera l'objet d'un accord 
préalable du concessionnaire avant le démarrage du chantier. 
 
 
6 – Diagnostic Faune Flore 
Source : Rainette, Pré-diagnostic écologique et délimitation des zones humides - 2018 

 
Un inventaire faune / flore a été réalisé lors de l'extension de la ZAC. Celui-ci datant de plus de 3 ans, il a été 
complété par un pré-diagnostic écologique en date de 2018, lors de 2 passages en Octobre. 
La synthèse de cet inventaire est la suivante : 
 
FAUNE 

Intérêt pour les habitats 

La majorité de la zone d’étude (pour près de 95%) présente des enjeux écologiques négligeables, mais les fossés 
et becques présentent eux des enjeux écologiques non négligeables liés à des potentialités floristiques et à la 
forte présence d’une espèce floristique protégée et quasi-menacée en Nord Pas-de Calais. 
 
Intérêt pour l’avifaune 

Aucun inventaire en période de reproduction n’a été réalisé dans le cadre de cette étude. L’analyse bibliographique 
révèle une présence possible d’au moins 6 espèces d’intérêt. Elles représentent un enjeu de conservation 
notamment lors de la période de nidification. 
 
Les prospections en période migratoire ont permis de mettre en évidence la présence de 24 espèces au sein de 
la zone d’étude. Parmi elles, 10 sont protégées et aucune n’est considérée comme d’intérêt patrimonial lors de 
cette période. Aucun passage migratoire significatif, ni aucune zone de halte d’importance n’a été mis en évidence 
au sein de la zone d’étude lors de cet inventaire. Ainsi, la zone d’étude présente un intérêt jugé comme faible 
pour l’avifaune en période migratoire. 
 
Intérêt pour les amphibiens 

Aucune espèce d’amphibien n’a été inventoriée sur la zone d’étude lors de l’inventaire réalisé. Notons qu’au vu 
de la nature des habitats, les fossés et les becques sont jugés favorables aux amphibiens. 
 

                                                           
1 Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux 
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Intérêt pour les reptiles 

Aucune espèce de reptile n’a été inventoriée sur la zone d’étude lors de l’inventaire réalisé. 
 
Intérêt pour l’entomofaune 

L’analyse bibliographique révèle une présence possible d’au moins 6 espèces représentant un enjeu de 
conservation. Aucune espèce n’a cependant été observée. 
 
Intérêt pour la mammalofaune 

Quatre espèces de Mammifères (hors Chiroptères) ont été inventoriées sur la zone d’étude. Toutes ces espèces 
sont « communes » à « très communes » en région. Aucun enjeu notable n’a été détecté vis-à-vis de ce groupe, 
l’intérêt de la zone d’étude pour les mammifères (hors chiroptères) peut donc être considéré comme faible.  
 
Intérêt pour les chiroptères 

Aucun gîte n’a été détecté ou n’est pressenti sur la zone d’étude. 
 
FLORE 

La zone d’étude présente des potentialités faibles à moyennes. La répartition de ces potentialités est présentée 
sur la carte ci-dessous : 
 

 
CARTOGRAPHIE DE HIERARCHISATION DES POTENTIALITES ECOLOGIQUES SUR LA ZONE D’ETUDE 

Novembre 2018 

 
Une espèce végétale à enjeux a été observée en périphérie du site. Il s’agit d’une espèce protégée et menacée à 
l’échelle régionale : l’Achillée sternutatoire. 
Sa localisation est présentée sur la carte ci-dessous. 
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LOCALISATION DE L’ACHILLEE STERNUTATOIRE 

Novembre 2018 
 

7 –ZNIEFF 
 
Les distances ont été corrigées. 
 
 
8 – Carte zone Natura 2000 
 
La carte a été complétée. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOCALISATION DES ZONES NATURA 2000 
Echelle non contractuelle – Novembre 2018 

 
 
9 – Zone humide 
 
Les sondages pédologiques confirment que le terrain n'est pas caractéristique d'une zone humide. La disposition 
A9-3 du SDAGE n'est donc pas opposable au projet. 
 
 
10 – Etablissement sensible 
 
L'ERP le plus proche est situé à environ 200 m. Il s'agit d'un groupe scolaire privé (Notre Dame de Fatima, école 
et collège), établissement sensible. 
Aucun autre établissement sensible n'est répertorié à proximité du projet. 
 
 
11 – SAGE 
 
La Chapelle d’Armentières est située dans le périmètre du SAGE de la Lys. Ce dernier est en cours de révision. 
La compatibilité aux dispositions du SAGE applicables au projet est justifiée dans le tableau ci-après : 

Orientations du SAGE Dispositions applicables 
Justification 

de la compatibilité 

Gestion qualitative des 
eaux 

Maîtrise de la pollution d'origine industrielle Eaux usées industrielles limitées aux 
lavage des sols 

Gestion quantitative de 
la ressource en eau 

Maîtrise de la qualité de l’eau des captages 
existants en eau potable 

Gestion des eaux pluviales à la parcelle 
(pour partie) 
Dimensionnement des bassins pour des 
pluies 30 et 100 ans, conformément à 
la doctrine Hauts-de-France 

Protection de la ressource en eau souterraine Aucun prélèvement dans la nappe 

Sécurisation de la ressource Système d’alimentation en eau potable 
équipé d’un disconnecteur 

Belgique 

France 

N
 

Echelle non contractuelle 
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Orientations du SAGE Dispositions applicables 
Justification 

de la compatibilité 

Préservation et gestion 
des milieux aquatiques 

Préservation et gestion des zones humides Aucune aire d’alimentation de captage 
impactée par le projet 

Gestion des risques Maîtrise des eaux de ruissellement Bassins et noues dimensionnés par une 
pluie de 30 ans et capables d'absorber 
une pluie centennale 

 
Le projet est donc compatible avec les orientations et dispositions du SAGE. 
 
 
12 – Emprise du site 
 
L'étude a été menée dans le cadre de l'extension de la zone d'activité, en 2011. 
Les sondages de reconnaissance lithologique concernés par le projet sont localisés sur la cartographie ci-après : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOCALISATION DES SONDAGES 
Echelle non contractuelle – Novembre 2018 

 

 
 
13 – Ouvrages hydrauliques 
Source : Données du sous-sol (infoterre.brgm.fr) 

 
14 ouvrages hydrauliques (hors sondages et piézomètres) sont recensés dans un rayon d'environ 2 km autour 
du site. 
Ces ouvrages sont localisés sur le plan et caractérisés dans le tableau en page suivante. 
 

N
 

Périmètre du projet 
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Echelle non contractuelle – Novembre 2018 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indice plan 
Distance (m) Indice  

National 
Commune 

Lieu-dit 
Désignation 

Nature Profondeur eau/sol (m) Profondeur ouvrage (m) 
Coordonnée Lambert 2 étendu 

Utilisation 
X (m) Y (m) Z (m) 

1 
525 BSS000BBTE LA CHAPELLE 

D’ARMENTIÈRES 
- Forage - 65 640395 2628297 19 - 

2 810 BSS000BBTA ENNETIÈRES-EN-WEPPES Rue de la gare Forage 8,64 (11/1989) - 640681 2628081 19 Eau - Irrigation 

3 840 BSS000BBTC ENNETIÈRES-EN-WEPPES Rue de quesne Forage 9 (04/1997) 68 640475 2627765 19 Eau - Aspersion 

4 2 000 BSS000BBSY ENNETIÈRES-EN-WEPPES Rue des trois fétus Forage - 63 641065 2626662 20 Eau – Agricole 

5 1 600 BSS000BBQP RADINGHEM-EN-WEPPES - Puits - - 639733 2626403 20 - 

6 1 800 BSS000BBTD RADINGHEM-EN-WEPPES Chemin Bacqart Forage 5 (10/2000) 80 638841 2626714 19 Eau 

7 1 600 BSS000BBQN BOIS-GRENIER - Puits - - 638380 2627385 19 - 

8 1 200 BSS000BBRX BOIS-GRENIER Rue du bourg Forage  80 638335 2628467 19 - 

9 750 BSS000BBTG BOIS-GRENIER - Forage  40 639054 2629251 19 Eau – Agricole 

10 
1 400 

BSS000BBRU 
LA CHAPELLE 

D’ARMENTIÈRES 
Hameau de la vesee – forage de 

Monsieur Permaune 
Forage  75 638579 2629795 18 Eau - Aspersion 

11 500 BSS000BBTB BOIS-GRENIER Rue pourtales Forage 7,76 (11/1989) - 639513 2627906 19 Eau - Irrigation 

12 
1 700 

BSS000BBSZ 
LA CHAPELLE 

D’ARMENTIÈRES 
Route nationale Forage 21,6 (11/1989) 80 640756 2630371 18,5 Eau - Irrigation 

13 1 800 BSS000BCFR ENNETIÈRES-EN-WEPPES Rue de la gare – parcelle A 687 Forage - 60 641828 2629350 21 - 

14 1 900 BSS000BBYU ENNETIÈRES-EN-WEPPES Le vert gazon Forage - 20 642725 2628482 22 Eau - Domestique 

 

1 

2 

3 

4 
5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

LOCALISATION DES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

 N 
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Aucun point d’eau ou captage n’est répertorié à moins de 500 m de l’installation. 
 
Le stockage de substance à mention de danger se limite au carburant du groupe électrogène de l'installation 
d'extinction automatique. 
Celui-ci sera stocké en cuve, placée sur rétention dans le local sprinklage. 
Les opérations de dépotage seront réalisées sur une aire étanche. 
 
Seules les eaux pluviales de toiture seront potentiellement infiltrées sur site (très faible perméabilité du sol). En 
absence de rejet en toiture (rejet limité au gaz de combustion du gaz naturel de la chaufferie), ces dernières ne 
présentent pas de risque de pollution pour le sol et la nappe. 
Les eaux pluviales de voiries seront collectées dans des bassins étanches puis rejetées au réseau après traitement 
par un séparateur d'hydrocarbures. 
Ces bassins assureront également le confinement des eaux d'extinction en cas d'incendie. 
 
Au regard des activités et des mesures mises en place, un risque de contamination de la nappe est exclu. 
 
 
14 - Rubrique 2150 
 
ACTUALISATION DU REGIME DE CLASSEMENT 

Les essais de perméabilité réalisés en 2018 ont mis en évidence un pouvoir d'infiltration très faible du sol. 
De ce fait, la gestion des eaux pluviales a été revue. Ainsi, seules les eaux pluviales de toiture transitent par des 
noues d'infiltration, le trop plein étant dirigé vers le réseau de la ZAC conformément au cahier des prescriptions 
techniques générales. 
La rubrique 2150 concerne donc 38 682 m², soit 3,8682 ha (régime déclaratif) en infiltration. 
 
Aucun effluent n'est rejeté en eaux de surface. 
 
RACCORDEMENTS AUX RESEAUX DE LA ZAC 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de voirie et de toiture étant gérées séparément, deux points de raccordement seront mis en 
place vers le réseau de la ZAC. Conformément au cahier de limites de prestations techniques générales, les 
branchements auront un diamètre de 600 mm, un regard de visite pour chaque point de raccordement sera mis 
en place sur le domaine public, au droit de la limite de la parcelle. 
 
La description détaillée de la gestion des eaux pluviales est précisée en réponse au courrier de la DDTM. 
 
Eaux usées 

Les eaux usées seront rejetées dans le réseau d’assainissement public. Le branchement aura un diamètre de 200 
mm, un regard de visite sera mis en place sur le domaine public, au droit de la limite de parcelle. 
Elles se limiteront aux eaux usées sanitaires et eaux de lavage des sols (sans additif). 
 
Une convention de déversement pour les eaux pluviales et eaux usées sera délivrée au pétitionnaire avant 
exploitation de l'entrepôt. 
 

 Annexe 2 : Actes et justificatifs administratifs 
 
 
15 - Piézométrie 
 
CONTEXTE COMMUNAL 

Lors des investigations des sols, des arrivées d'eau en cours des sondages ont été décelées entre 2,00 et 2,30 m 
de profondeur par rapport au Terrain Actuel (TA). 
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Des relevés, réalisés sur une période calendaire, ont indiqué les niveaux d'eau ci-après : 
 

 Niveau d'eau (en m/TA) 

Date des relevés PZ1 PZ2 PZ3 PZ4 

31 octobre 2011 2,20 2,20 2,00 2,30 

30 novembre 2011 2,05 2,04 2,00 2,35 

30 décembre 2011 0,48 0,40 0,16 1,30 

30 janvier 2012 0,32 0,25 0,15 1,25 

28 février 2012 1,10 1,07 0,93 1,62 

16 avril 2012 1,20 1,15 1,05 1,72 

16 mai 2012 1,00 1,25 0,90 1,55 

5 juin 2012 1,40 1,43 1,23 1,80 

30 juillet 2012 1,30 1,50 1,43 2,00 

30 août 2012 1,52 1,96 1,65 2,60 

19 septembre 2012 1,35 1,25 2,05 2,90 

31 octobre 2012 0,88 0,84 0,70 1,52 

ETUDE FONDASOL - 2012 

 

 
LOCALISATION DES PIEZOMETRES 

Echelle non contractuelle – Novembre 2012 

 
Les niveaux d’eaux indiqués en p 53 sont les isopièzes correspondants aux altitudes de la nappe alors que les 
résultats présentés en p 54 sont en m/TA et correspondent à la distance entre le haut de la nappe et la limite du 
terrain actuel. 
 
 

16 - Air 
Source : Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) du Nord Pas-de-Calais 
 
Le PPA du Nord Pas-de-Calais a été approuvée par arrêté préfectoral en date du 27 mars 2014. 
La compatibilité du projet au PPA pour les actions applicables est présentée dans le tableau suivant : 

Actions applicables Justification de la compatibilité 

VLE pour les chaufferies industrielles Les VLE sont fixées dans le cahier des charges de consultation 
des entreprises et respecteront les seuils de l'arrêté ministériel 
de prescriptions générales du 03 août 2018 

Interdiction de brûlage à l’air libre des déchets verts Aucun brûlage sur site 

Interdiction de brûlage des déchets de chantier Aucun brûlage sur site 

 
  

Pz1 

Pz2 

Pz3 

Pz4 

 N 
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17 – Données climatiques  
 
La rose des vents a été "agrandie" afin d'assurer sa lisibilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

18 - Bruit 
 

Mesures du niveau ambiant 
Source : GNAT Ingénierie 

Afin d’établir une situation initiale, l’environnement sonore a fait l’objet d’une campagne de mesures le 2 
novembre 2018 en période diurne. 
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POINTS DE MESURE 

Trois points de mesure en limite de propriété et un point en zone à émergence règlementé ont permis de 
caractériser le niveau résiduel du secteur d'étude : : 

 
LOCALISATION DES POINTS DE MESURE 

Echelle non contractuelle – Novembre 2018 
 
 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES 

Les mesures ont été réalisées avec un vent faible à moyen par temps clair. 
 
RESULTATS 

Les niveaux résiduels obtenus sont détaillés dans le tableau ci-après : 

Point 
Niveaux sonores résiduels 

en dB(A) 

Point 1 LAeq = 52,8 

LA50 = 47,8 

Point 2 LAeq = 52,6 

LA50 = 46,8 

Point 3 LAeq = 56,5 

LA50 = 44,9 

Point 4 LAeq = 55,1 

LA50 = 45,4 

 
 

  

Point 1 

 N 

Point 4 

Point 3 

Point 2 
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19 - Sol 
Source : BASOL / BASIAS 

 
La consultation des bases de données publiques n'identifie aucun risque de pollution sur le terrain projeté. 
 

 
CARTE DES ANCIENS SITES INDUSTRIELS 

Echelle non contractuelle - Novembre 2018 

 
La qualité des sols du terrain a fait l’objet d’investigations (Diagnostic de sols, EACM, Novembre 2014), le contexte 
et les conclusions sont les suivantes : "Suite à la découverte d’une décharge sauvage au droit de l’ancien bois, 
lors de travaux de voirie, la société EACM a été mandatée par la SEM VR (en charge de l’aménagement de terrains 
de la ZAC) afin d’évaluer l’étendue de cette décharge et son éventuel impact sur la qualité des sols. 
Des prélèvements de sols ont ainsi été effectués à l’aide d’une pelle mécanique. Les analyses des échantillons de 
sol ont porté sur les indices hydrocarbures totaux et les métaux (Arsenic, Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, 
Nickel, Plomb, Zinc), seules substances détectées lors des investigations réalisées précédemment sur les 
matériaux excavés au cours des travaux de voirie. 
 
Les résultats d’analyses ont mis en évidence l’absence de trace significative de pollution par les métaux et les 
hydrocarbures. 
Les valeurs analysées ne remettent pas en cause les projets d’aménagement de la zone". 
 
Les résultats analytiques sont présentés en page suivante. 
 
Les risques de pollution de sols sont détaillés en pages 107, 108, 128 à 130 de l'étude d'impact (version 1). 
 

 N 
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RESULTATS ANALYTIQUES QUALITE DES SOLS 

EACM - 2014 
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20 – Dimensionnement du bassin 
 
Ces informations sont détaillées en réponse à l'avis de la DDTM. 
 
 

21 – Programme de surveillance 
 
Le programme de surveillance est explicité en pages 124 et 125 de l'étude d'impact, version 01. 
 
 

22 – Caractérisation des sols 
 
Une caractérisation des sols a été menée en 2018. 
Les résultats obtenus attestent d'une très faible perméabilité des sols, variant de 4.10-7 à 9.10-8 m/s. 
Un extrait des investigations géotechniques est annexé au dossier. 
 
 

23 – Compatibilité aux plans 
 
Cf. réponses précédentes. 
 
 

24 – Accessibilité de l'étude 
 
Les cartographies ont été complétées lorsque cela était possible en terme de lisibilité. 
 

L'étude d'impact est rédigée conformément à l'article R122-5 du code de l'environnement. Une autre organisation 
de cette étude n'est plus autorisée. 
 
 

ETUDE DES DANGERS 
 

25 - Zone 3 tempête selon le DTU NV 65 
 
Le risque correspondant à ce classement indique une vitesse et une pression de vent. 
 

Ce classement est signalé dans le cahier de consultations des entreprises avant travaux afin que celles-ci 
dimensionnent les ouvrages susceptibles d'être touchés par ce vent de manière suffisante (épaisseur et 
profondeur des fondations, charpentes et contreventements). 
 
 

26 - PPRI 
 
Le PPRI de la Lys aval, prescrit le 13/02/2001, porte sur le risque inondation par débordement de la Lys. Il 
concerne 17 communes dont 11 dans le département du Nord. Ces onze communes sont : Armentières - 
Erquinhem Lys - Estaires - Frelinghien - La Gorgue - Haverskerque - Houplines - Merville - Nieppe - Steenwerck 
- Thiennes. 
La commune de La Chapelle d’Armentières se trouve en dehors de ce PPRI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EXTRAIT DE LA CARTE DES ALEAS ISSUS DU PPRI LYS AVAL 
Echelle non contractuelle – Novembre 2018 

  

 

 N 
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La commune a fait l'objet d'arrêté de reconnaissance de catastrophe naturelle. Toutefois, aucun n'a touché le 
terrain projeté. 
 
 

27 – Acte de malveillance 
 
L'entrepôt sera protégé par un contrôle anti-intrusion avec alarme et report vers une société de gardiennage qui 
surveillera le site 24 h / 24 et 365 jours par an en particulier les jours de fermeture et les jours fériés. 
 
 

28 – Caractérisation des potentiels de danger 

 
La cuve de gasoil disposera d'un volume d'1,5 m3 près de 50 fois inférieur au seuil de déclaration (ce qui justifie 
le faible niveau de gravité) : elle prend place dans le local de sprinklage, une fuite sera confinée dans la rétention, 
soit un niveau de gravité faible (0). 

 
Les niveaux de probabilité ne sont pas identiques (le risque de fuite est plus fréquent que le risque d'incendie 
ou d'explosion). 
 
Il n'y a pas d'opération de distribution de gasoil (le titre a été corrigé). 
 
 

29 – Plan des moyens d’intervention 
 
Un plan localisant les moyens d'extinction (cuve, réserve et poteaux incendie a été ajouté à l'étude des dangers). 
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PLAN DES MOYENS D’INTERVENTION 
 
 

 Echelle non contractuelle 
Novembre 2018 

Cuve Sprinklage 

Localisation des poteaux 

incendie 

Localisation des réserves 

aériennes complémentaires 

 

N 
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30 – FLUMilog 
 
A été modélisé l'incendie correspondant au temps de combustion le plus long. 
Les simulations 2662 ont toutefois été réalisées. 
 
 

31 – Aire de chargement / déchargement 
 
Aucune substance ou mélange à mention de danger ne sera stocké dans l'entrepôt. 
L'aire de chargement (dépotage) ne concerne donc que la cuve de gasoil d'1,5 m3. Cette aire sera aménagée à 
proximité du local sprinklage (aire bétonnée) en pointe de diamant, dirigé vers ledit local. 
 
 

32 – Poteaux incendie – débit 180 m3/h 
 
Le débit simultané a été mesuré en condition réelle sur les 3 poteaux. 
Les résultats sont les suivants : 

Localisation 
Mesure du débit simple à 1 bar 

(en m3/h) 
Mesure du débit simultané à 1 

bar (en m3/h) 

Rue du Wacquet 243 152 

Rue R. Laennec 241 142 

Rue A. Paré 173 82 

Débit total - 376 

 
Le débit minimum de 180 m3/h requis est bien atteint avec une utilisation simultanée des 3 poteaux incendie. 
 
 

33 – Localisation réserves aériennes complémentaires 
 
Cf plan des moyens d’intervention. 
 
 

34 – Aires de mise en station 
 
Ces aires sont indiquées sur le plan masse, en annexe 3. 
 
 

REPONSES A L'AVIS DE LA DDTM 
 
Concernant les zones humides : Cf point 1. 
 
Concernant le SDAGE : Cf point 1. 
 
Concernant la gestion des eaux pluviales : 
 
 
1. Aménagement des réseaux 
 

Les investigations géotechniques réalisées en 2018 ont permis de confirmer la très faible capacité d'infiltration 

du sol. 

 

Toutefois, et conformément aux documents d'urbanisme, et notamment au cahier de limites de prestations 

techniques générales, le principe de gestion des eaux pluviales retenu est l'infiltration à la parcelle avec 

raccordement au réseau d'assainissement public, les ouvrages de la collectivité jouant un rôle complémentaire 

de tamponnement des eaux pluviales. 

 

Afin de se prémunir des risques de pollution, les réseaux de collecte seront aménagés afin de séparer les effluents 
non pollués (eaux pluviales de toiture) des effluents susceptibles d'être pollués (eaux pluviales de voirie). 
 

 

2. Collecte et rejet 
 

TOITURES 

Les eaux pluviales de toitures seront collectées par des ouvrages traditionnels de génie civil (chêneaux, descentes 
de gouttières, regards, conduits) puis dirigées vers un ensemble de noues (ouvrages non étanchés). 
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VOIRIES 

Les eaux pluviales de voiries seront interceptées par des regards à grille et dirigées vers un ensemble de bassins 
(ouvrages étanchés). 
Ces bassins seront de type "à ciel ouvert", étanchés par une géomembrane, en polyéthylène haute densité. Ces 
aménagements permettront de réguler le flot d'eaux pluviales traité par le séparateur d'hydrocarbures, avant 
rejet dans le réseau de la ZAC. 
 
Ces bassins feront office de rétention des eaux d'extinction en cas d'incendie par fermeture de la vanne 
automatique. 
 

 

3. Dimensionnement de l'ensemble des ouvrages 
 

METHODOLOGIE DE CALCUL 

Le dimensionnement des ouvrages est conditionné par la perméabilité du sol et le débit de fuite de l’exutoire, 
conformément à l'instruction technique 77-284 du 22 Juin 1977, suivant la méthode dite des pluies. 

Cette méthode suppose : 

- un débit de fuite du bassin écrêteur constant ; 

- des phénomènes d'amortissement dus au ruissellement sur le bassin négligés (transfert instantané de la 
pluie vers l'ouvrage) ; 

- des événements pluvieux indépendants (périodes de temps sec non prises en compte). 

 

Elle consiste au dépouillement de pluies identiques. 

Sur un ensemble d'épisodes pluvieux mesurés pendant p années sont calculées les p intensités moyennes 
maximales annuelles im pour différents intervalles de temps. 

Ces intensités sont ensuite classées, déterminant ainsi des courbes d'intensités moyennes maximales pour des 
durées d'analyse et de fréquences différentes. 

Les courbes sont ensuite transformées en hauteur, définissant un volume de retenue (h). 
 

Les équations à résoudre sont les suivantes : 

qs = 360 Qs/Sa 

Avec : 

qs = débit spécifique en mm/h 

Qs = débit constant en m3/s 

Sa = surface active en ha 

 

V = 10 x hmax (qs, T) x Sa 

Avec : 

V = volume du bassin en m3 

hmax = hauteur totale à stocker en mm 

Sa = surface active en ha 

 

Le maximum hmax (qs, T) correspond à la hauteur totale à stocker. 
 

APPLICATION AU PROJET 

Le dimensionnement de l’ensemble des bassins et noues prend en compte la surface totale de la parcelle, soit 
9,2 ha. 
Le terrain présentant une très faible perméabilité, il n'a été retenu que le débit de fuite à l'exutoire de l'ouvrage. 
 
L'ouvrage est dimensionné par la méthode des pluies pour des pluies de fréquence 30 ans et 100 ans. 
 
Suivant le cahier de limites de prestations techniques générales, le débit de fuite spécifique (fictif) est fixé à 2 
l/s/ha, soit un débit de fuite de 18,4 l/s pour la parcelle considérée. 
 
D'après les fiches de calcul, données en page suivante, les volumes de tamponnement sont de : 

- 2 335 m3 pour une pluie de période de retour 30 ans ; 
- 2 824 m3 pour une pluie de période de retour 100 ans. 
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Opération :  CONCERTO Chapelle d'Armentière
Surface (ha) Coef d'apport

Surface imperméabilisée : 3.4936 1

1 ha = 10 000 m² = 0,01 km² Surface imperméabilisée : 2.2822 0.9

Les cases à fond vert sont à renseigner Surface espace vert : 3.4709 0.3

 Coef d'apport global : 0.71256232

Caractéristiques physiques du Bassin Versant :

Désignation

Surface (ha) 9.25

Coefficient d'apport 0.71

Surface active (ha) 6.57 Durée de retour a b

5 ans 6.118 0.731

10 ans 7.704 0.747

Caractéristiques du débit de fuite : 20 ans 9.423 0.762

30 ans 10.499 0.77

Désignation 50 ans 12.014 0.781

Débit de fuite (l/s) 18.4 100 ans 14.215 0.794

Caractéristiques climatiques :

Période de retour (en année) 30

Paramètres de Montana

a 10.499

b 0.77

Hauteur vidangée (mm/h) Hauteur pluie Hauteur à stocker

1.01 h(t)=a*t (̂1-b)

Durée de la pluie (en minute) hauteur (mm)

6 0.10 15.85 15.75 2891.114813

15 0.25 19.57 19.32 1427.747907

30 0.50 22.96 22.45 837.256322

60 1.01 26.92 25.91 490.981738

120 2.02 31.58 29.56 287.9202709

180 3.03 34.66 31.64 210.7084599

240 4.04 37.03 33.00 168.8414781

360 6.05 40.65 34.60 123.5631229

720 12.11 47.68 35.57

1440 24.22 55.92 31.71

2160 36.32 61.39 25.06

2880 48.43 65.59 17.16

Valeur Maximale : 35.57

Volume du bassin d'infiltration

Désignation Tout

Hauteur maximale d'eau à stocker (mm) 35.57

Coefficient de sécurité 1

Besoin de volume 2 335.4                

DETERMINATION DU VOLUME        
D'UN BASSIN DE TAMPONNEMENT

Méthode des pluies

Paramètres de Montana pour des pluies de 6 

minutes à 48 heures

Paramètres

BEAUVAIS (60)

Opération :  CONCERTO Chapelle d'Armentière
Surface (ha) Coef d'apport

Surface imperméabilisée : 3.4936 1

1 ha = 10 000 m² = 0,01 km² Surface imperméabilisée : 2.2822 0.9

Les cases à fond vert sont à renseigner Surface espace vert : 3.4709 0.3

 Coef d'apport global : 0.71256232

Caractéristiques physiques du Bassin Versant :

Désignation

Surface (ha) 9.25

Coefficient d'apport 0.71

Surface active (ha) 6.57 Durée de retour a b

5 ans 6.118 0.731

10 ans 7.704 0.747

Caractéristiques du débit de fuite : 20 ans 9.423 0.762

30 ans 10.499 0.77

Désignation 50 ans 12.014 0.781

Débit de fuite (l/s) 18.4 100 ans 14.215 0.794

Caractéristiques climatiques :

Période de retour (en année) 100

Paramètres de Montana

a 14.215

b 0.794

Hauteur vidangée (mm/h) Hauteur pluie Hauteur à stocker

1.01 h(t)=a*t (̂1-b)

Durée de la pluie (en minute) hauteur (mm)

6 0.10 20.56 20.46 3749.631916

15 0.25 24.83 24.58 1811.441321

30 0.50 28.64 28.14 1044.735744

60 1.01 33.04 32.03 602.543821

120 2.02 38.11 36.09 347.512812

180 3.03 41.43 38.40 251.8571943

240 4.04 43.96 39.93 200.4255131

360 6.05 47.79 41.74 145.2568241

720 12.11 55.13 43.02

1440 24.22 63.59 39.37

2160 36.32 69.13 32.80

2880 48.43 73.35 24.92

Valeur Maximale : 43.02

Volume du bassin d'infiltration

Désignation Tout

Hauteur maximale d'eau à stocker (mm) 43.02

Coefficient de sécurité 1

Besoin de volume 2 824.2                

BEAUVAIS (60)

Paramètres

Paramètres de Montana pour des pluies de 6 

minutes à 48 heures

DETERMINATION DU VOLUME        
D'UN BASSIN DE TAMPONNEMENT

Méthode des pluies
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Conformément aux principes de gestions des eaux pluviales adoptés pour la ZAC, les ouvrages de stockage 
respecterons les contraintes altimétriques suivantes : 

- côte maximum du NPHE* 30 ans : 19,40 NGF ; 
- côte maximum du NPHE 100 ans : 19,47 NGF. 

 
Le point bas des ouvrages sera placé à la côte 19,12 NGF correspondant au niveau d’évacuation des ouvrages de 
la ZAC. Ils fonctionneront bien en vase communicant avec les ouvrages publics. 
 
Les points hauts des ouvrages seront placés à la côte 19,47 NGF garantissant le volume de tamponnement pour 
une pluie centennale. 

 
Coupe de principe de fonctionnement : 

 
 
Les bassins garantiront un volume de tamponnement de 1 990 m3. 
L’ensemble des noues mutualiserons un volume de 2 100 m3. 
 
Concernant les bassins versants : 

La localisation en zone anthropisée et le relief peu marqué justifient l'absence d'écoulement de bassin versant. 
De plus, la présence de nombreuses becques formant un réseau hydrographique intercepte les eaux de terres 
agricoles voisines. La surface active se limite donc à la parcelle. 
 
Concernant le rabattement de nappe en phase travaux : 

Pour des raisons économiques, aucun rabattement de nappe n'est prévu en phase chantier. 
Les travaux de terrassement seront réalisés en période de basses eaux afin de ne pas nécessiter la mise en place 
d'un tel dispositif. 
 
 
REPONSES A l'AVIS DU SDIS 
 
Concernant l'accessibilité : 

Un système de fermeture sectionnable avec les outils d’intervention du SDIS sera mis en place. (type pinces 
coupantes) Ce système sera validé avec le SDIS avant la mise en place des accès. 
 
 
Plan de défense incendie : 

Ce document sera établi en concertation avec les Services de Secours et opérationnel avant mise en 
fonctionnement de l'entrepôt. 
 
Défense Extérieur Contre l'Incendie : 

Les ouvrages respecteront les dispositions techniques du Règlement Départemental de Défense Extérieur contre 
l'incendie et seront référencés en accord avec le SDIS. 
 
Ils feront l'objet d'une réception de travaux et d'un contrôle annuel avec cet organisme. 
 

                                                           
* Niveau de Plus Hautes Eaux 

 
NPHE 100 ans : 19,47 NGF 

NPHE 30 ans : 19,40 NGF 
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Pièce jointe 1 
 
 
 

Source : Préfecture 
 
 
 







 

 

Préconsultation de la DDTM 

Décembre 2018 

 

 

 

 







 

 

Réponses à la préconsultation de la DDTM 

Décembre 2018 

 

 

 

 

















 
 

1 

REPONSES DETAILLEES AUX REMARQUES 
 

Réf DDTM : Saisine via ANAE du 18 mai 2018 
Réf DREAL : AEU_59_2018_46_CONCERTO DEVELOPPEMENT 
 

CONCERNANT LE SDAGE 
La compatibilité à l’orientation A9 du SDAGE est justifiée dans le tableau  
ci-après : 

Orientation A9 
Justification de la 

compatibilité 

Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie et 
préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, reprise par 
l’article L.211-1 du code de l’environnement, définit les zones humides : « on entend par zones 
humides les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou 
saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée 
par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 
Le décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 en application de la loi DTR précise les critères de 
définition et de délimitation des zones humides comme suit : « les critères à retenir pour la 
définition des zones humides sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée 
d’eau d’origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles ». Un arrêté du 24 
juin 2008, modifié en date du 1er octobre 2009, établit les listes des types de sols et de plantes 
et de communautés de plantes concernées. La carte des zones à dominante humide (Carte 21) 
montre à grande échelle l’omniprésence potentielle des zones humides sur le bassin Artois 
Picardie. Les aménagements historiques (extension urbaine, drainage,…) sont aujourd’hui 
relayés par la pression anthropique périurbaine, ou par les changements de gestion et 
d’occupation des sols qui continuent de menacer chacune des zones. Les efforts de restauration 
et de préservation doivent être portés par l’ensemble des acteurs du bassin pour une 
préservation globale de ces zones. 
 

Aucune zone humide 
(identification selon les 
critères précités) 

 
 

CONCERNANT LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les coefficients de Montana ont été corrigés et sont issus de la station de Lesquin, datant de moins 
de 4 ans. 

 
DONNEES METEOROLOGIQUES – STATION DE LESQUIN 

 
Les volumes de tamponnement ont été re calculés sur la base de la même méthodologie de calcul. 
Ceux-ci sont légèrement augmentés. Les ouvrages ont donc été agrandis en conséquence (Cf. fiches 
de calcul en page suivante et plan de masse en pièce jointe). 
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Opération :  CONCERTO Chapelle d'Armentière
Surface (ha) Coef d'apport

Surface imperméabilisée : 3.4936 1

1 ha = 10 000 m² = 0,01 km² Surface imperméabilisée : 1.7682 0.9

Les cases à fond vert sont à renseigner Surface espace vert : 3.865 0.3

 Coef d'apport global : 0.68

Caractéristiques physiques du Bassin Versant :

Désignation

Surface (ha) 9.25

Coefficient d'apport 0.68

Surface active (ha) 6.29 Durée de retour a b

5 ans 6.771 0.725

10 ans 8.472 0.731

Caractéristiques du débit de fuite : 20 ans 10.207 0.735

30 ans 11.338 0.738

Désignation 50 ans 12.801 0.74

Débit de fuite (l/s) 18.4 100 ans 14.937 0.743

Caractéristiques climatiques :

Période de retour (en année) 30

Paramètres de Montana

a 11.338

b 0.738

Hauteur vidangée (mm/h) Hauteur pluie Hauteur à stocker

1.05 h(t)=a*t (̂1-b)

Durée de la pluie (en minute) hauteur (mm)

6 0.11 18.13 18.03

15 0.26 23.05 22.79

30 0.53 27.64 27.11

60 1.05 33.14 32.09

120 2.11 39.74 37.64

180 3.16 44.20 41.04

240 4.21 47.66 43.45

360 6.32 53.00 46.68

720 12.64 63.56 50.91

1440 25.28 76.21 50.93

2160 37.93 84.75 46.83

2880 50.57 91.39 40.82

Valeur Maximale : 50.93

Volume du bassin d'infiltration

Désignation Tout

Hauteur maximale d'eau à stocker (mm) 50.93

Coefficient de sécurité 1

Besoin de volume 3 202.3                

DETERMINATION DU VOLUME DE 

TAMPONNEMENT

Méthode des pluies

Paramètres de Montana pour des pluies de 6 

minutes à 48 heures

Paramètres

LILLE - LESQUIN (59)

Opération :  CONCERTO Chapelle d'Armentière
Surface (ha) Coef d'apport

Surface imperméabilisée : 3.4936 1

1 ha = 10 000 m² = 0,01 km² Surface imperméabilisée : 1.7682 0.9

Les cases à fond vert sont à renseigner Surface espace vert : 3.865 0.3

 Coef d'apport global : 0.68

Caractéristiques physiques du Bassin Versant :

Désignation

Surface (ha) 9.25

Coefficient d'apport 0.68

Surface active (ha) 6.29 Durée de retour a b

5 ans 6.771 0.725

10 ans 8.472 0.731

Caractéristiques du débit de fuite : 20 ans 10.207 0.735

30 ans 11.338 0.738

Désignation 50 ans 12.801 0.74

Débit de fuite (l/s) 18.4 100 ans 14.937 0.743

Caractéristiques climatiques :

Période de retour (en année) 100

Paramètres de Montana

a 14.937

b 0.743

Hauteur vidangée (mm/h) Hauteur pluie Hauteur à stocker

1.05 h(t)=a*t (̂1-b)

Durée de la pluie (en minute) hauteur (mm)

6 0.11 23.67 23.57

15 0.26 29.96 29.70

30 0.53 35.80 35.27

60 1.05 42.78 41.73

120 2.11 51.12 49.02

180 3.16 56.74 53.58

240 4.21 61.09 56.88

360 6.32 67.80 61.48

720 12.64 81.02 68.38

1440 25.28 96.82 71.54

2160 37.93 107.45 69.53

2880 50.57 115.70 65.13

Valeur Maximale : 71.54

Volume du bassin d'infiltration

Désignation Tout

Hauteur maximale d'eau à stocker (mm) 71.54

Coefficient de sécurité 1

Besoin de volume 4 498.0                

DETERMINATION DU VOLUME DE 
TAMPONNEMENT

Méthode des pluies

Paramètres de Montana pour des pluies de 6 

minutes à 48 heures

Paramètres

LILLE - LESQUIN (59)
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CONCERNANT LES BASSINS VERSANTS 
La localisation en zone anthropisée et le relief peu marqué justifient l'absence d'écoulement de bassin versant, y 
compris côté sud ouest. 
 

 
VUE DEPUIS LE CHEMIN D’ACCES, COTE SUD OUEST 

 

 
VUE AERIENNE, COTE SUD OUEST 
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CONCERNANT LA BIODIVERSITE ET LES DATES DE PROSPECTION 
Les cartographies ont été précisées. Celles-ci justifient de l’absence d’impact sur l’espèce protégée ainsi que sur 
les habitats (Cf. Plans en pièces jointes et coupe ci-après). 

 
 
Les zones d'enjeux écologiques identifiées correspondent aux fossés et becques. Ces zones sont en dehors du 
projet, donc déjà en mesure d'évitement. 
Quelques soient les résultats des expertises écologiques supplémentaires, le projet n'aura donc, dans tous les 
cas, aucun impact sur les espèces. 
Néanmoins, un passage supplémentaire sera engagé début mars afin de vérifier la présence d’amphibiens. 
Dans tous les cas, les zones de becques seront protégées lors des travaux (rubalise, panneautage) et une 
information sera portée aux entreprises intervenantes afin de rappeler l’interdiction de tous travaux dans ces 
zones à enjeu écologique. 
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BASSIN EVP 1

1260 m3

Haut de talus :19.60

NPHE : 19.47

Fond : 19.12

Bassin EPV4

70 m3

Fond : 19.30

BASSIN EPV 3

260 m3

Fond : 19.12

BASSIN EPV 2

50 m3

Fond : 19.12

NOUE EPT 2

1750 m3

Haut de talus :19.60

NPHE : 19.47

Fond : 19.12

NOUE EPT 1

920 m3

Haut de talus :19.60

NPHE : 19.47

Fond : 19.12

20.00

COUPE AA'

Lim
ite de propriété

T2+CS1

27.00

Espaces verts

13.63

Noue

35.50

Voirie lourde

Accès PL

3.50

Noue

6.00

Voirie légère

Accès VL

T2+CS1

Discontinue

2.00

Trottoir

T2

1.7%

T2+CS1

1.5%

37.95

Voirie lourde

Accès quai

17.95

Voie de circulation

enrobé

Zone de béquillage

béton

Noue 1 Fond : 19.12

TN : 19.45

TF : 19.60 TF : 19.65

NPHE 100 ans : 19.47

1.0%

TF : 19.27 TF : 19.27

TF : 19.37

TF : 19.40
TF : 19.50

1.7%

4.9%

Point

Haut

TF : 18.50

TF : 18.60

(-1.20m)

Noue de collecte

Fond : 19.12

T2+CS1

Discontinue

Niveau dalle : 19.80

ECHELLE : 1/200

Caniveau

0.5x0.5m

1%

Hauteur d'eau max. : 7cm

pour 10 ans (37.3 m3)

Hauteur d'eau max. 09cm

pour 30 ans (48.8 m3)

Point

Bas

COUPE BB'

Lim
ite de propriété

T2

9.90

Espaces verts

1.7%

7.00

Voirie lourde
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37.95
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Accès quai
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TF : 19.801.0%
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T
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TF : 19.41
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Fond : 19.12

3.50

Espaces verts

Niveau dalle : 19.80

ECHELLE : 1/200

20.0017.95

Voie de circulation
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ANNEXE 7

Compte rendu de la Sté
RAINETTE attestant de
l’absence d’amphibiens

et de ponte



Passage spécifique à la recherche d’amphibiens – Mars 2019 : Compte-rendu de terrain– GNAT – La Chapelle 
d’Armentières (59) - RAINETTE SARL 

Page 1 sur 3 

 

Projet de construction 

d’un entrepôt de stockage 

sur la commune de La 

Chapelle d’Armentières (59) 

 

COMPTE-RENDU DE VISITE 

 

 

Objet : Recherche amphibiens  

Date : 07/03/2019 Diffusé le : 07/03/2019 

Rédacteur : J. LUTTUN 

Validation : A. POREZ 

 

 
Objet du suivi : 

Le présent suivi a pour objectif de rechercher des amphibiens au sein de la zone d’étude et 
notamment au sein des habitats favorables.  
 
Localisation : 
Le suivi concerne la zone d’étude située sur la commune de La Chapelle d’Armentières (59), cf. 
cartographie ci-après. 
 

Méthodes : 
Un passage a été effectué le 7 mars 2019 par temps pluvieux (averses de pluie faible) et d’une 
température de 7°C. L’ensemble des habitats favorables de la zone d’étude a été inventorié en 
portant une attention particulière aux becques, végétations des berges et au fossé à roselière (cf. 
cartographie ci-après), habitats potentiellement favorables à l’accueil et la reproduction de ce groupe 
d’espèces. Notons que les becques et fossés étaient bien en eau lors de cet inventaire (de 20 à 60cm 
environ).  

 

Ainsi, une recherche orientée des bords de becques, fossés et des zones propices est faite ainsi 
qu'une recherche sous les abris naturels tels que les branches mortes, les souches, les rochers,… Les 
données récoltées nous donnent un aspect qualitatif du milieu. 
Notons également qu’une prospection au sein des routes en périphéries immédiates de la zone 
d’étude a été effectuée afin d’observer d’éventuels individus en déplacements ou le cas échéant 

écrasés. 
 
Limite : 
Notons une importante végétalisation des habitats favorables et une eau plus ou moins troubles en 
fonction de la profondeur d’eau (dû aux précipitations précédentes), cf. photos ci-après. Ceci offrant 
donc potentiellement de nombreuses cachettes et zones de refuge à ce groupe d’espèce. Il est donc 
possible que quelques individus aient pu échapper aux recherches. Cependant, les prospections 

réalisées sont jugées suffisantes pour la détection d’amphibiens au sein de la zone d’étude.  
 
 
Résultats des observations : 
Lors de cette prospection, aucun amphibien n’a été observé au sein de la zone d’étude ou des 

habitats favorables. Aucune ponte n’a été observée au sein des zones en eau.  
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Photos : Recherches d’Amphibiens et Habitats favorables, photos prises sur site (Rainette, 2019)  
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